
 
 

Rejoignez-nous !

Ma paroisse, c’est ma 
famille et j’y suis attaché.
Pour soutenir ma paroisse,
je donne au Denier ! 

Steeve
25 ans, graphiste

don.eglisemartinique.fr

Il était une foi,
le denier.

La nouvelle 
campagne Denier 

est arrivée !
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« L’église n’a jamais eu autant 
besoin de la générosité de ses 
disciples pour vivre au quotidien »

L’Église en Martinique ne vit que des dons des fidèles. Elle ne 
reçoit aucune subvention ni de l’État, ni des collectivités locales, 
ni du Vatican.

Tout comme le financement des frais de fonctionnement de 
chaque paroisse, l’Église rémunère prêtres et salariés sur ses 
fonds propres. Seule la générosité des catholiques fait vivre 
nos églises. 

Les ressources de l’église : le Constat

AU NIVEAU DES PAROISSES 

• des quêtes dominicales

• des demandes de messes

• des offrandes versées à l’occasion 
des célébrations particulières 
(baptêmes, mariages, obsèques...)

• des ventes de lumignons

• des ventes du journal Église en Martinique

AU NIVEAU DE L’ÉVÊCHÉ 

du Denier de l’église 

Les ressources du Diocèse
sont constituées exclusivement

Chers fidèles, les enveloppes portant 
la  nouvelle campagne de collecte du 
Denier de l’Église 2023, sont arrivées dans 
vos paroisses et dans vos boites aux 
lettres. Suivant le calendrier de l’Avent, 
la campagne démarre officiellement 
le 1er décembre 2023.
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Le Denier de l’Église est une des ressources fondamentales de 
l’Eglise. Les dons au Denier servent essentiellement à donner une 
rémunération aux prêtres pour qu’ils puissent vivre et assurer 
leurs besoins quotidiens : s’habiller, se nourrir, se soigner… 

Le Denier sera reversé pour la formation des futurs prêtres et 
servira aussi à rémunérer tous les salariés administratifs du 
diocèse.

Le Denier n’est pas un don comme un autre. Il ne fait pas appel à 
la générosité, mais plutôt à un sentiment d’appartenance ou de 
fidélité envers l’Église, pour que ceux qui sont plus spécialement 
en charge d’annoncer l’évangile et de faire vivre l’Église aient une 
juste rémunération. 

Cette donation reflète votre attachement chaleureux, riche et fort 
à la communauté locale autour de votre curé et de votre église 
mais aussi plus largement l’attachement des catholiques à 
l’Eglise universelle, qui les accompagne tout au long de leur vie.

Le Denier est un don volontaire, il n’y a pas de tarif ! Chacun 
donne en conscience selon ses possibilités. 

desquelles dépendent 
environ 90 lieux de cultes 
en comptant les chapelles 
publiques, celles des 
congrégations religieuses, 
les aumôneries, les 
hôpitaux etc...

Frais généraux
Salaires
Achats
Amortissements
Entretiens divers

dont 8 ont atteint l’âge 
de la retraite, mais 
poursuivent leur activité 
et 6 sont effectivement 
retirés.

Le Diocèse de 
Martinique
en quelques chiffres 

47 paroisses
63 prêtres

ministres ordonnés 
et bénévoles au 
service de paroisses 
ou de mouvements 
d’église.

12 diacres

répartis entre 
Toulouse, Aix-
en-Provence et 
le Diocèse de la 
Martinique.

7 séminaristes

Ce n'est pas le Denier du Culte
Ce n’est plus le Denier du Clergé

36%

26%8%

26%

4%

Soutenir votre paroisse

Le Denier de l’église
c’est quoi?
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Chaque don est précieux. Ce qui compte, c’est de donner selon 
ses moyens. 

L’Église suggère une contribution à hauteur de 1 à 2% des revenus 
annuels, l’équivalent de 2 à 3 journées de travail. 

Par exemple, pour un revenu de 2.000€ net par mois (24.000€ net 
par an), le don pourrait être compris entre 240€ et 480€ par an, 
soit un prélèvement mensuel (si c’est l’option choisie) compris 
entre 20€ et 40€. 

Les dons sont déductibles de l’impôt sur le revenu (personnes 
physiques) à hauteur de 66% de leur montant, dans la limite 
de 20% du revenu ; ou de l’impôt sur les sociétés (personnes 
morales) à hauteur de 60% dans la limite de 5% du chiffre 
d’affaires. 

Tous modes de versement 
Un reçu fiscal pourra vous être envoyé

par carte bancaire

par carte bancaire

à l’ordre de l’Association Diocésaine de la 
Martinique, ou plus simplement « ADM », à glisser 
dans l’enveloppe du Denier, et à donner en paroisse 
ou directement à l’évêché, BP.586, 97 207 Fort-de-
France cedex.

Il suffit pour cela de remplir le bordereau inséré 
dans l’enveloppe du Denier, de le signer et d’y 
joindre un IBAN. C’est simple, pratique et sûr. 
Cela permet un étalement de la contribution tout au long de 
l’année, plus facile à gérer pour ceux qui donnent (il est plus facile 
dans un budget ajusté de donner 12 fois 10€ qu’une fois 120€). 

En utilisant l’enveloppe distribuée. 

Identité du payeur, Titulaire du compte : 

 Mme      M.    Nom ..................
..................

..................
..................

..................
..................

..................
..................

..................
...........    Prénom  .................

..................
..................

..................
..................

..................
..................

..................
..................

..................
..............;

Adresse ..................
..................

..................
..................

..................
..................

..................
..................

..................
..................

..................
.....;............

..................
..................

..................
..................

..................
..................

..................
..................

..........;.......
..................

..................
..................

..................
...

Code postal 
    Ville ..................

..................
..................

..................
..................

..................
..................

..................
..................

..........    Pays ..................
..................

..................
..................

..................
..................

..................
..................

..................
..................

...

Coordonnées bancaires - Désignation du compte à débiter

           BIC            

           IBAN                                          

Désignation du Créancier :

Association Diocésaine de la Martinique

5-7, rue du Père Pinchon BP 586 - F - 

97207 Fort-de-France CEDEX

Identifiant Créancier SEPA : FF25ZZZ458661

Fait à ..................
..................

..................
..................

..................
..................

..................
..................

..................
...............    le                           Signature : 

N’oubliez pas de signer et de joindre un RIB comportant les mentions BIC-IBAN.

NB : Vos droits concernant le présent mandat de prélèvement SEPA sont expliqués dans un document que vous pouvez obtenir auprès de votre banque.

En signant ce formulaire de Mandat de prélèvement SEPA, vous autorisez (A) - Association Diocésaine de la 

Martinique - à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et (B) votre banque à débiter 

votre compte conformément aux instructions d’Association Diocésaine de la Martinique.  20€   50€   100€ 

 200€   300€   500€. Cochez le montant souhaité. Ces prélèvements seront effectués le 10 du mois. Choisissez 

la périodicité de prélèvement du montant que vous avez choisi :  prélèvement mensuel   prélèvement trimestriel.

Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous 

avez passé avec elle. Toute demande de remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de 

débit de votre compte.

M A N D A T  D E  P R É L È V E M E N T  S E P A Prélèvement récurrent
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Sur le site don.eglisemartinique.fr

Ce n'est pas le Denier du Culte
Ce n’est plus le Denier du Clergé

Combien et
comment donner ?

Comment
donner ?

par prélèvement automatique (mensuel ou trimestriel)

par chèque



Il n’y a pas de « 
petit » don  

Le Denier relève de 
la responsabilité de 
tous les catholiques, 
pratiquants ou non

Il est vital 
pour l’Église

Le Denier n’est pas la quête 

L’église n’est pas 
riche

L’état ne 
rémunère pas 

les prêtres

L’état ne donne 
aucune subvention 

à l’église

Un prêtre (ou un 
évêque) ne percevra 
toute sa vie qu’une   

rémunération 
équivalente au SMIC 

Le Vatican ne verse aucune subvention ou quelque apport 
financier aux frais de fonctionnement des diocèses. 
à l’inverse, les Diocèses ne participent pas non plus aux 
frais de fonctionnement du Vatican 

Il faut en 
parler

Le Denier
CQFD
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